
 

 

PASSEPORT BIOMETRIQUE 
 
 

Pièces à fournir (selon la situation du demandeur) : 
 

 Ancien passeport      □  Carte nationale d’identité( parent pour mineur)  □  carte vitale avec photo 
 

 1 photo de moins de 3 mois (yeux face à l’objectif sur fond clair, cheveux dégagés et pas de 
sourire) 

 
 1 copie intégrale d’acte de naissance de moins de 3 mois (obligatoire pour les mineurs et les 

demandes de pertes ou vol de titres (à savoir que certaines communes sont rattachées à une 
plateforme COMEDEC (se renseigner auprès de sa commune) 

 
 Dates et lieux de naissance de ses parents 

 
 ORIGINAL d’un 1 justificatif de domicile à votre nom (facture EDF, quittance de loyer, Taxe 

d’habitation de moins de 6 mois ou un échéancier de moins d’un an …) 
 

 Pré demande en ligne sur www.ants.gouv.fr  
 

 Timbre fiscal (à retirer à la perception, ou dématérialisé chez le buraliste ou internet : 
www.timbres.impots.gouv.fr) : 
 
- 86€ pour les personnes majeures 
- 42€ pour les mineurs à partir de 15 ans 
- 17€ pour les mineurs de moins de 15 ans 

 
Pièces annexes (à fournir selon la situation personnelle) : 

 
 Jugement de divorce 

 
 Certificat de nationalité 

 
 Déclaration de perte ou de vol 

 
 Décret de naturalisation 

 
 Déclaration de nationalité 

 
 Attestation sur l’honneur de l’hébergeant précisant que l’intéressé réside chez lui depuis plus de 

trois mois, + un justificatif de domicile de l’hébergeant et sa carte d’identité. 
 
 
Les demandes se font uniquement sur rendez-vous : 
 

Mairie de THIZY LES BOURGS /  04-74-64-65-90 


